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NOTE DE SERVICE 
 
DESTINATAIRES :  Directrices et directeurs de l’éducation 

Secrétaires-trésorières et secrétaires-trésoriers des 
administrations scolaires 

 
EXPÉDITRICE :  Nancy Naylor 
    Sous-ministre adjointe 
 
DATE :   Le 7 mai 2008 
 
OBJET :   Amélioration du financement des programmes 

d’éducation des adultes  

Je vous écris pour vous informer de l’allocation proposée des 7 millions de dollars de 
financement supplémentaire des programmes d’éducation des adultes, annoncée pour 
la première fois en août 2007, qui sera versée par l’entremise des Subventions pour les 
besoins des élèves (SBE). En mars 2008, la note de service 2008:B2 – Financement 
de l’éducation pour 2008-2009 indiquait que ces détails seraient fournis 
ultérieurement, et le Ministère planifie maintenant de verser l’allocation. 
Comme indiqué également dans la note de service 2007:B9 – Financement amélioré 
de l’éducation pour 2007-2008 et 2008-2009, ces 7 millions de dollars 
supplémentaires seront alloués en haussant à 2 880 $ le montant par élève adulte dans 
la Subvention pour la formation continue et les autres programmes. Ce nouveau repère 
sera pris en compte dans les formulaires des prévisions budgétaires révisées de 
2008-2009. 
Il est à noter que les renseignements contenus dans la présente note de service ont été 
fournis avant la parution d’un règlement visant à modifier le règlement régissant 
l’attribution de subventions aux conseils scolaires pour l‘exercice financier 2008-09. Les 
initiatives et les investissements décrits dans le présent document doivent être 
mis en œuvre par le lieutenant-gouverneur en conseil et sont conditionnels à son 
approbation du règlement. Le Ministère a l’intention de demander l’approbation d’un 
tel règlement et vous avisera s’il a été approuvé. 
Si vous désirez obtenir d’autres renseignements concernant le financement de 
l’éducation des adultes par l’entremise des SBE de 2008-2009, veuillez communiquer 
avec Dave Christie, Direction des paiements de transfert et des rapports financiers, au 
416 325-2048 ou à Dave.Christie@ontario.ca. 
 



Cette hausse de 7 millions de dollars incluse dans la SBE fait partie de l’engagement de 
l’Ontario à offrir un vaste éventail de possibilités éducationnelles afin de répondre aux 
besoins des apprenants adultes. Les conseils ont un rôle important à jouer dans 
l’atteinte de ce but et nous travaillerons volontiers avec vous pour que l’Ontario ait le 
meilleur système possible d’éducation des adultes. 
La sous-ministre adjointe, 

 
 
 
 
 

Nancy Naylor 
 
c.c. Surintendantes et surintendants des affaires et des finances  
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